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Chers Trembladais(e), Ronçois(e),
Le 101e Congrès des Maires s’est terminé il y a 
quelques jours, avec en toile de fond la grogne des 
Français, des élus locaux et leurs inquiétudes à 
propos de la suppression de la taxe d’habitation et 
son mode de compensation.
La presse nationale a souligné les nombreuses 
hausses d’impôts votées dans d’autres communes.
Ce n’est pas le cas de La Tremblade.
En ce qui nous concerne la taxe d’habitation 
représente 30% de nos recettes fiscales.

L’état a promis de compenser à l’euro près la disparition de cette taxe appelée à 
s’éteindre à 81, 3% pour La Tremblade en 2020 et totalement d’ici 2022.
C’est vrai pour cette année, mais est-ce que ce le sera dans la durée ?
d’où l’inquiétude des nombreux  maires sur  le mode et le maintien des compensations, 
après quatre années de baisse continue de la dotation globale de Fonctionnement, 
de ne pouvoir assurer les missions régaliennes.
La maîtrise de nos finances est pour nous un objectif prioritaire, il est indispensable 
que notre commune puisse investir, entretenir les bâtiments, réhabiliter, sécuriser 
la voirie, bref pouvoir continuer à améliorer la vie quotidienne de nos administrés.
Je souhaite revenir sur la commémoration du centenaire de l’armistice de la guerre 14-18.
Je veux saluer et remercier le travail des collégiens sur notre monument aux morts et 
surtout sur le travail de recherche à la mémoire des 119 enfants trembladais tombés 
pendant la guerre.
Ils ont cité chaque nom, chaque lieu, où nos poilus ont perdu la vie pour la France.
Je remercie les élèves des écoles, les anciens combattants, les associations, et tous 
les citoyens présents à cette commémoration forte en émotion.
Fermé depuis plusieurs semaines, nous travaillons avec mon équipe sur le maintien 
de l’activité du cinéma de Ronce-Les-Bains. Il y a bien-sûr un engagement financier 
à la clé, mais maintenir cette salle nous semblait indispensable.
Avec 20 000 entrées par an, la proximité, la qualité des diffusions, il était essentiel de 
tout mettre en œuvre pour préserver cet atout majeur de notre commune.
A ma grande satisfaction, vous pourrez donc fin janvier profiter de la réouverture de 
notre salle de cinéma historique.
La fin d’année approche à grands pas, je vous donne rendez-vous au traditionnel 
marché de Noël, ainsi qu’au spectacle magique avec l’arrivée du Père Noël en bateau.
2018 s’achève pour moi sur une 2ème année de mandat de Maire.
Pas toujours facile à exercer avec le poids des contraintes réglementaires et 
financières, la lourdeur administrative. Mais je garde le cap avec toujours les mêmes 
priorités, la même disponibilité et proximité.
C’est avec la même énergie et le même enthousiasme que j’envisage 2019.
Je tiens à remercier pour leur engagement quotidien mes collègues élus ainsi que 
l’ensemble des agents qui contribuent  chaque jour au bien vivre de notre commune.
Je vous donne d’ores et déjà rendez-vous le 7 janvier 2019 à 19h  à l’occasion des 
vœux de la  municipalité au Foyer d’animation culturelle.
Je souhaite à chacune et chacun d’entre vous de très belles fêtes de fin d’année.
Que 2019 vous apporte joie, bonheur et santé.

Très sincèrement.
Votre maire, Laurence Osta Amigo
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Vie Municipale

Vœux du Conseil Municipal
Madame le Maire, Laurence Osta Amigo, et les membres du Conseil municipal,  

vous présentent à toutes et à tous leurs meilleurs vœux  
de bonheur et de santé pour la nouvelle année. 

Madame le Maire, ainsi que l’ensemble des 

membres du Conseil Municipal, vous convient à 

la présentation des vœux pour 2019 qui aura lieu 

Lundi 7 janvier 2019 à 19h00

au Foyer d’Animation culturelle de La Tremblade 

Invitation à la présentation des Vœux
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Vie Municipale Rétrospective 2018
Janvier 

 ✦Présentation des vœux de Madame le Maire 

 ✦Remise des médailles du travail au personnel communal

 ✦Travaux rue des Canons

Février
 ✦Nouvel accueil en 
mairie

 ✦Réfection du par-
king du Casino

 ✦Création d’une piste 
de BMX

Mars
 ✦départ du 
Lieutenant gérard

 ✦Réfection des allées 
à Ronce-les-Bains

 ✦Journée de la 
femme

Avril
 ✦Accueil des nouveaux arrivants

 ✦Salon conchylicole

 ✦Repas des ainés

Mai
 ✦Cérémonie du 8 mai

 ✦Extrême 300

 ✦Salon des plantes et des 
saveurs

Juin
 ✦Cérémonie du 18 juin 

 ✦Bilan de mi-mandat

 ✦ Inauguration des travaux à 
Ronce-les-Bains

Juillet
 ✦Train du Centenaire

 ✦Cérémonie du 14 juillet

 ✦Prix de la ville 

Août
 ✦Bilan de fin de 
saison

 ✦Election de Miss 
Ronce 

 ✦Une naissance au camping 

Septembre
 ✦Arrivée du capitaine  
Eric Besse

 ✦départ du Père Camille

 ✦Les jeudis musicaux 

Octobre
 ✦Bienvenue chez 
nous

 ✦Remise des brevets 
au collège 

 ✦Octobre rose 

Novembre
 ✦105 bougies pour notre 
doyenne

 ✦Centenaire de l’Armistice

 ✦Prise de commandement du 
Capitaine Besse

Décembre
 ✦Téléthon

 ✦Marché de Noël

 ✦Spectacle déambulatoire
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Vie Municipale

Janvier 
 ✦du 8/01 au 03/02 :  
Exposition « grosse Bêtise, mode d’emploi ». Cette expo 
expliquait l’élaboration d’une Bd étape par étape.

Février 
 ✦02 : rencontre avec Cloé Mehdi, jeune auteure de polar, 
en partenariat avec l’association 813.

 ✦du 5 au 1er/03 : Exposition 
« Passion chocolat »

 ✦22 : contes pour enfants  
« Paul, Bill et les autres » 
de Fred Leblanc.

Mars 
 ✦Concours de poésie, 
organisé avec la librairie 
« L’Encre et la Boussole ».

 ✦du 5 au 24 : exposition 
« La poésie en littérature 
jeunesse »

 ✦16 : Conte « une nuit, 
la mer… » d’Isabelle 
Autissier et Pascal 
ducourtioux.

Avril 
 ✦du 26/03 au 14/04 : exposition « abeilles, nos amies de 
toujours »

 ✦19 : spectacle pour enfant 
« gil et Zut »

 ✦20 : rencontre avec 
dominique Sylvain, 
auteur de polars, en par-
tenariat avec Cita’livres.

Mai
 ✦4 : festival « Lectures dans la ville » en partenariat avec 
la librairie « l’Encre et la Boussole »

 ✦du 7 au 26 : exposition de photos anciennes de La 
tremblade de Fernand Braun.

 ✦22 : conférence en lien avec l’expo par l’historien 
Benjamin Caillaud.

Juin 
 ✦du 11 au 30 : exposition  
« il était une fois les résiniers » 
prêtée par l’association  
« les sorties de la renarde »

Août
 ✦du 6 au 1er/09 : exposition photos du club photos 
images trembladaises

 ✦10 : rencontre avec didier Jung,  
auteur du livre Jean-daniel Coudein, commandant du 
radeau de la Méduse, en partenariat avec la maison de 
l’histoire du protestantisme charentais.

Septembre 
 ✦du 10 au 30 : 
exposition « carnet 
de voyage, mode 
d’emploi »

 ✦28 et 29 : Festival 
« les échappées trembladaises » en partenariat avec la 
librairie « l’Encre et la Boussole »

Novembre 
 ✦du 5 au 24 : 
Exposition « 14/18 
la grande guerre »

 ✦27 : présentation 
de romans de la 
rentrée littéraire 
par les diseurs de 
mots.

 ✦28 : spectacle 
pour enfants « la princesse au petit pois » dans le cadre 
de la semaine du théâtre

Décembre 
 ✦du 10 au 29 : exposition de René donda, peintre.

 ✦27 à 14h30 : spectacle de Noël avec la conteuse Justine 
devin.

Médiathèque
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Vie Municipale Rétrospectives 2018
Centre Nautique Charline Picon

Phare de La Coubre
Clap de fin de saison pour le «géant de La tremblade» ! 

Après une saison riche en émotions et en soleil, il est temps pour le Phare de La 
Coubre de fermer ses portes pour l’hiver et de faire le bilan… 

Cette année, vous avez été plus de 56 000 visiteurs à monter les 300 marches 
et admirer au sommet le panorama unique sur le Côte Sauvage, la forêt de La 
Coubre et l’Estuaire de la gironde.  

Entre le musée et les visites commentées, l’ascension et la salle d’exposition, 
les nouveaux aménagements et les événements, tout était présent pour le 
dépaysement et surtout pour passer d’agréables moments… Parmi les mo-
ments forts de cette année, la 3ème édition de l’Extrême 300, le 10 mai der-
nier. L’objectif, grimper les 300 marches à un rythme effréné pour remporter 
cette épreuve chronométrée. 50 participants ont tenté cette expérience 
intense, mais selon eux, la récompense au sommet valait sans hésiter 
l’effort démesuré.  Rdv le 30 mai 2019, jour de l’Ascension pour la 
4ème édition.  

Record à battre : 1mn02 ! 

Cet été, les « Sunlighthouse » ont rencontré un franc suc-
cès.  Ces ascensions commentées au coucher du soleil ont 
offertes leur lot d’émotions et de sensations. L’occasion 
d’admirer la Côte Sauvage sous les derniers rayons de la 
journée mais aussi de percer quelques mystères de ce lieu 
isolé mais tellement apprécié ! Si vous avez raté ces ins-
tants magiques, pas d’inquiétude, les «Sunlighthouse» 
rêveront le jour en 2019. 

Le Centre Nautique accueille du public de mars à novembre. La pé-
riode hivernale est dévolue à l’entretien du matériel (hivernage des 
bateaux à moteur, démâtage, remise en état des différents supports, 
entretien des voiles, entretien des remorques et tracteurs, etc…)

Voile scolaire

En mars les activités débutent avec les entraînements des mer-
credis et samedis en école de sport. Les premières classes de 
mer sont accueillies en avril. Ils étaient 48 jeunes à s’initier à la 
voile en Optimist et Catamaran. 

Avec les vacances de printemps les hébergeurs nous sollicitent 
pour la mise en place de séances de découverte du kayak et du 
stand up paddle. Les colonies font leur retour et les voiliers col-
lectifs sont mis à l’eau pour leur faire découvrir la voile. La loca-
tion et les cours particuliers sont à nouveau possibles en semaine 
ou le week-end à marée haute. L’organisation de la « Faites du 
Nautisme » le 18 mai 2018 a fait venir une centaine de personnes.

En mai c’est au tour des écoles primaires, et surtout aux classes 

de CM1 de la Presqu’île de faire de la voile. Cette année près de 
120 jeunes ont été accueillis en Optimist durant 8 séances ! 

Après l’intermède estival la voile scolaire reprend avec aussi 
quelques demandes de stages et de locations. Les jeunes de 
l’école de sport naviguent encore un peu et se préparent aux 
régates comme celle organisée le 18 novembre avec l’inscription 
de 95 bateaux.

Saison estivale

Elle débute dès le 2 juillet.  une journée «Portes Ouvertes» est 
organisée le 7 juillet pour le personnel communal et les élus. une 
belle réussite avec une soixantaine de personnes présentes.

Aux 4 employés à l’année, s’ajoutent les saisonniers. Isabelle est 
déjà présente depuis le mois de mai et du 1er juillet au 31 août 
nous accueillons Stéphane, Adrien, Lisa et Loïc. 

Les locations battent leur plein avec près de 1000 personnes qui 
pratiquent une activité telle que le kayak, le stand up paddle, le 
catamaran ou la planche à voile ! 150 personnes ont été envoyées 
sur l’eau le 11 juillet. Une belle réussite.

Cette année 680 personnes se sont inscrites à des stages. A par-
tir de 4 ans et sans limite d’âge ! A noter la participation des colo-
nies de vacances (villes de Malakoff et d’Ivry), des centres de 
loisirs et des clubs d’enfants et d’ados avec les villages Clubs du 
Soleil et Azureva.
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Vie Municipale

LE PORT EN CENTRE VILLE

Autorisé par Arrêté 
Préfectoral du 19 aout 
2008, le projet de port 
a fêté cette année son 
dixième anniversaire avec 
l’union intervenue entre le 

département de La Charente Maritime et les deux Communautés 
d’Agglomérations des rives gauche et droite, autour du Syndicat 
Mixte des Ports de l’Estuaire de La Seudre.

véritable Autorité Portuaire chargée  de l’exploitation des ports, sa 
gouvernance est donc partagée entre le département et les deux 
Communautés d’Agglomérations. Ce Syndicat a son siège dans 
notre ancienne gare ferroviaire  et voisinera ainsi avec la future 
capitainerie. Un conseil portuaire a aussi été créé, regroupant un 
représentant de chaque commune et de chaque catégorie d’usager.

Les travaux indispensables avant le creusement du bassin (réseaux 

d’eaux pluviales, zones de traitement de l’Ilot 
Rousselot et dévoiement des réseaux) ont été 
préalablement exécutés par la ville.   

Par suite du transfert de compétences (Loi NotRE) la 
ville et la CARA ont délibéré en juin et juillet pour le 
passage de l’activité portuaire sous maitrise d’ouvrage 
de la CARA. Le département de la Charente Maritime 
versera sa contribution financière actualisée de moitié de 
la dépense. Le solde du financement sera inscrit au budget 
primitif de la CARA. Ces dépenses seront réparties sur l’exercice 
2019 et les suivants.

La coordination de ce projet entre La ville, le département et le 
Syndicat Mixte sera régularisée par la CARA ces prochaines 
semaines avec la mise en place du Comité de Pilotage afin de 
coordonner les limites d’interventions géographiques respectives 
sur le site ainsi que les éléments de programmes propres à 
chacune des maîtrises d’ouvrage.

Jean-Pierre Tallieu La parole aux élus

A La Tremblade les années se suivent et se ressemblent en matière 
de sport.

Après avoir inauguré les vestiaires des Bengalis en 2017,  ce sont 
2 nouvelles structures qui l’ont été en 2018 dans le parc de sports 
baptisé «Mouv Parc».

Ainsi autour du 
skatepark existant, 
un city park et une 
piste de BMX ont 
vu le jour avec un 
succès qui ne se 
dément pas.

des travaux de 
r é a m é n a g e m e n t 
ont été apportés au 

gymnase du collège et au gymnase des Bengalis 
et le seront prochainement au Foyer Lagarde. 

Et pour la deuxième année consécutive, la ville de La 
Tremblade s’ est classée 1re au concours des villes et 
villages fleuris qui récompense tous les efforts faits pour 
l’amélioration du cadre de vie. 

C’est aussi pour récompenser ces efforts que le jury de 
ce concours a décerné des félicitations à M.Jean Philippe 
Paillart directeur adjoint des services techniques de la commune.

Preuve que le confort des trembladais et ronçois est une priorité 
de tous les élus et du personnel communal.

Sans oublier les associations et leurs bénévoles qu’il convient de 
féliciter pour leur participation aux nombreux événements festifs 
et sportifs de la commune et qui sont  aidées par la mairie dans la 
mesure des possibilités municipales et des priorités.

Bernadette Chaillé La parole aux élus

2018 a confirmé la très bonne fréquentation du marché en centre-ville lors 
de la fermeture de la place gambetta le samedi matin. Pour satisfaire les 
demandes d’extension et autoriser le déballage forain sur une période plus large 
la place sera fermée en 2019 du 6 avril au 28 septembre. Plus de sécurité, plus de 
convivialité aussi.

Cette année fut marquée aussi par le coup de chapeau adressé à Marie-Jo 
Bondarneau qui affiche 38 ans de présence au marché couvert où elle exploite un 
banc de fromagerie-crémerie tenu avant elle déjà par ses parents et grands-parents. 
La plus ancienne de nos commerçants, récompensée par la fidélité de ses clients.

Plus récemment enfin le concours « Stars et Métiers » organisé par la Banque Populaire 
en partenariat avec la Chambre des Métiers du 17 a permis de primer Stéphanie garatin, 
coiffeuse rue Foran dans la catégorie « Coup de cœur ». 

Au travers de ces quelques exemples je salue la qualité de nos commerçants auxquels je 
souhaite une bonne année 2019.  

Un rappel aux professionnels : pensez à faire votre demande de dégrèvement de la TEOM (taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères) au service «déchets » de la CARA avant le 31.12.2018.

Christine Vivien La parole aux élus
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Les courriers adressés en recommandé 
à de nombreux propriétaires pour le 
nettoyage du fossé (partant de l’impasse 
des Mottes jusqu’au rond-point des 
Brandes) paraissaient assez sévères. 
Mais avec l’expérience, il n’y a que cette 
méthode pour faire réagir la majorité 

des propriétaires. Les secrétaires, la police municipale et moi-
même avons, pendant 15 jours, reçu des appels téléphoniques  et 
du public en mairie. Le message a été bien compris et aujourd’hui 
le fossé est en bon état pour recevoir, je ne l’espère pas, des 
abats d’eau importants. Merci de votre compréhension et de vos 
interventions.

Comme je vous le disais l’année dernière, nous sommes à 
l’écoute de tous. C’est pour cette raison que nous avons procédé 
à la réfection des trottoirs rue de la Sablière et rue du Capitaine 
Rousseau. Compte tenu du reliquat budgétaire sur l’année 2018, 
nous avons estimé le coût de la réfection des trottoirs rue Bouffard 

(des feux jusqu’à la rue du grand Pont) et de la 
création de trottoirs côté droit à l’entrée de la rue 
du grand Pont. Ces travaux sont prévus en début 
d’année 2019.

Par ailleurs, la rue des Roseaux a été équipée d’un réseau 
d’eaux usées. Nous remercions les riverains de leur 
patience pendant la durée des travaux.

de plus, la collecte et le traitement par infiltration des eaux 
pluviales est achevée rue des Biches avec une finition en 
enduit bicouche. En effet, les réseaux aériens n’étant pas enfouis, 
il n’est pas envisageable de poser un revêtement en enrobé.

Enfin, des travaux de confortement de la taillée de Coux et de la 
berge du chenal ont été effectués dans l’urgence pour permettre 
d’accueillir dans de bonnes conditions le trafic de la saison 
ostréicole.

Je vous souhaite à tous une bonne fin d’année 2018 et que 2019 
vous apporte tout ce que vous souhaitez.

Michel Vollet La parole aux élus

LES SENIORS EN VACANCES 
Tout comme en 2016, le C.C.A.S de La Tremblade a proposé un séjour de vacances aux séniors. Cette année 31 personnes 
se sont inscrites pour participer au voyage organisé du 4 au 8 juin 2018 intitulé « La grande vadrouille ». 

Au départ de La tremblade, elles ont été transportées en autocar de tourisme à Beaulieu-sur-dordogne en Corrèze. Avec 
comme point de départ cette cité médiévale. 

Elles ont pu faire de nombreuses excursions qui les ont aussi conduites dans le 
Lot et la dordogne pour découvrir le patrimoine historique, culturel, patrimonial 
et gastronomique de ces trois départements. 

Quelques jours après le retour, les participants se sont retrouvés au 1er étage de la 
maison des associations pour revivre, en photos, les bons moments de ce séjour. 

La soirée s’est terminée par le verre de l’amitié offert par l’uNRPA. 

En 2019, le C.C.A.S souhaite programmer un nouveau voyage pour les 
séniors de la commune. 

Si vous êtes intéressés, faites-vous connaître auprès du secrétariat tél : 
05 46 36 05 45. Attention : le nombre de places est limité. 

Roselyne Pruneau La parole aux élus

Développement local 
du tourisme, animation 
estivale et vie culturelle, 
transports, aménagement 
urbain

La promotion du tourisme étant maintenant assurée par l’office de 
tourisme communautaire « destination Royan Atlantique » il reste 
dans le cadre communal à développer nos structures municipales 
à savoir le phare de la Coubre et le centre nautique Charline Picon 
et améliorer au tant que faire se peut  la qualité de l’offre locale.

Le nombre de visiteurs du phare va croissant puisqu‘il a doublé en 
huit ans pour atteindre le chiffre de 56450 cette année  entraînant 
avec lui un très fort développement des ventes en boutique.

La Base nautique, quant à elle, fait preuve d’une certaine stabilité 
dans son activité, avec toutefois une progression nette des 

locations de stand up paddle, produit en vogue.

du coté offre nouvelle en circulation douce il faut 
noter l’ouverture en juin denier du chemin de Royan en 
piste cyclable, permettant ainsi de rejoindre la Fouasse, 
le bourg des Mathes et La Palmyre en site propre depuis 
Bouffard.

Ce programme se poursuivra en 2019 avec de nouveaux 
itinéraires  et de nouveaux aménagements pour l’accès en 
centre-ville qui vous seront présentés le moment venu.

Notre animation estivale a connu le succès habituel sur les sites 
habituels et la programmation hivernale  se déroule de façon 
satisfaisante. Notez et réservez les spectacles très qualitatifs 
présentés au 1er trimestre 2019.

Le cinéma « Le Cristal » est fermé depuis début novembre suite 
au départ en retraite de son exploitant. Nous travaillons pour une 
reprise de son activité dans les plus brefs délais.

Philippe Guilet La parole aux élus
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2018 restera l’année des transferts de compétences entre la 
commune de La Tremblade et la CARA avec l’application de la loi 
NoTRE.

C’est l’application de la loi. Pêle-mêle : le développement 
économique, les zones artisanales et commerciales, le tourisme, la 
planification du territoire par le SCOt, le Sage par Adour garonne, 

le Papi et la gémapi  pour la 
protection du trait de côte.

Côté commune, les services 
et les élus travaillent avec le 
bureau d’études sur la révision 
du PLu. Pour le moment, aucune 
cartographie n’est disponible. 
La réflexion se concentre sur 
le projet d’aménagement et du 
développement durable, tout en 
tenant compte de la loi Littoral et 

du porter à connaissance préfectoral relatif aux 
risques de submersion. 

Le principal étant pour nous les habitants d’être bien 
dans sa commune.

La loi Notre : Loi du 7 août 2015 portant sur la Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République.

PAPI : Programme d’Actions de Prévention des 
Inondations 

SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale 

SAgE Seudre : Schéma d’Aménagement et de gestion des Eaux

PLu : Plan Local d’urbanisme 

gémapi : gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 
Inondations

PAC : Porter à connaissance préfectoral

CARA : Communauté d’Agglomération Royan Atlantique.

François Patsouris La parole aux élus

La commune compte 182 logements locatifs sociaux soit 7,12% des 
résidences principales. depuis le décret n°2017-840 elle est assujettie à une 
obligation de 25% de L.L.S. par rapport au nombre de résidences principales. 
A ce jour, 457 L.L.S. sont manquants. Elle a été placée en situation de carence 
en 2017 avec une pénalité de 205.176,55 € pour l’année 2018.
Le conseil municipal a une réelle volonté de produire du L.L.S. (7 opérations 
actuellement en cours ou à l’étude) mais il est confronté à de nombreux freins :
• La commune est classée station de tourisme. la pression foncière y est 

importante, rendant rare et chère les disponibilités en matière de terrain.
• Le territoire communal, bien que très étendu, supporte des contraintes en 

matière d’urbanisme (loi ‘littoral’, P.P.R.N., Zonage ‘Xynthia’, espaces natu-
rels remarquables…).

• La tendance démographique de la commune est à la baisse. (-174 habitants 
soit -3.56%). Les besoins en logement permanent sont en toute logique en 
diminution, or l’apport de population correspondant aux 457 logements 
théoriques correspond à 1.000 habitants !

•  La commune de La Tremblade n’est pas identifiée dans le S.C.O.T. de la 
CARA comme un pôle majeur de développement économique futur. 

• La création de L.L.S. nécessite des disponibilités foncières et l’implication 

de bailleurs sociaux. La présence de ces derniers sur 
des communes de moins de 5.000 habitants est histori-
quement très faible. 

• Les capacités des bailleurs sociaux ne sont pas à la hauteur 
des obligations des communes. A titre d’exemple, habitat 17 a 
programmé la construction d’environ 170 logements en 2018 pour 
l’ensemble du département. Ce programme est à mettre en pers-
pective avec les 457 L.L.S. que la seule commune doit produire. 

•  Le calcul des L.L.S. manquants est purement arithmétique il ne 
reflète pas notre réalité géographique et démographique. Ce calcul 
est surtout éloigné de la demande réelle en matière de L.L.S. A la date du 
28 mars 2018, il n’existe que 72 demandes de logement enregistrées sur la 
Tremblade.

• La commune accueille depuis 2017 un Centre d’accueil et d’orientation 
recevant une vingtaine de migrants. Les personnes ne faisant que transi-
ter quelques semaines sur le site, la réglementation ne permet pas de les 
comptabiliser parmi les L.L.S. bien que certains d’entre eux soient présents 
depuis l’ouverture du centre.

En bref, encore une obligation qui grève les budgets des communes 
françaises de manière arbitraire sans réelle justification.

Nicolas Matet La parole aux élus

Toujours omniprésente, notre équipe en charge de l’urbanisme a traité en 2018, 122 permis de construire dont 31 permis 
de construire de maisons individuelles, 45 permis de construire de modifications, 
335 certificats d’urbanisme, 203 déclarations préalables.

Notre service attend avec impatience la révision et I‘acceptation par les services de

l’état de notre P.L.u., document qui permettra pour les années à venir, de travailler et

de bien conseiller nos administrés.

Parallèlement, la commune est très pénalisée par Ies services de l’état pour notre 
déficit de logements sociaux (205 000 € en 2018).

Nous ne sommes plus maître de notre avenir concernant l’orientation de 
I’aménagement de notre ville.

E.P.F (Etablissement Public Foncier) a systématiquement le pouvoir de décision sur 
les ventes, ce qui bloque certains projets.

     Cette situation qui aujourd’hui me parait injuste, sera j’espère de courte durée.

Christian Mulot La parole aux élus
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Le Père Noël  
chez les pompiers...
Lors de son passage annuel sur la commune en prépara-
tion de sa tournée hivernale, le Père Noël a fait une halte à 
la brigade des sapeurs-pompiers. dans sa hotte le calen-
drier 2019. C’est avec plaisir que les  pompiers présents, 
dont le capitaine Carl Coussy et le lieutenant Eric Fresnel, 
l’ont accueilli et ont pris possession des calendriers tant 
attendus par la population. dans les jours suivant damien 
Pison, président de l’Amicale des Sapeurs-pompiers a 
tenu à le présenter en mairie, à Madame le Maire, Laurence 
Osta Amigo.  

Communication municipale
En 2018 la vie communale aura encore fourni un très grand nombre de sujets 
que nous avons eu le plaisir de relayer dans nos supports de communication 
comme PLEIN PhARE et POINtS PhARES. 

En y ajoutant l’alimentation quasi quotidienne de la page Facebook 
(pleinpharelatremblade) avec de brèves informations ce sont près de 50 
sujets par mois qui sont portés à la connaissance de tous. 

C’est la mission qui m’a été confiée et que je partage avec l’équipe du 
Comité de rédaction mis en place depuis septembre 2015. Je veux citer mes 
collègues élues Anne-Marie Rolland et Christine vollet-Chamboulan, Yves 
Charles et Marc dupont, ainsi que Betty Moreau du service communication.

En cette fin d’année je veux remercier l’ensemble des partenaires avec  
lesquels nous travaillons (annonceurs, imprimeur, distributeur, services 
municipaux, associations, etc…) pour une bonne communication municipale. 
Le Comité de rédaction se joint à moi pour vous souhaiter une très bonne 
année 2019. 

Gilles CENERINI La parole aux élus

Bonnes fêtes
de fin d’année 
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Les illuminationsde la ville seront l’occasion pour tous 

de s’imprégner de l’esprit de fête  
à la lueur des sapins de Noël  

à partir du 1er décembre…

 Halle du marché de La Tremblade  

du 20 au 31 Décembre    Rendez-vous chez les commerçants :  
Tombola gourmande de Noël,  

1 ticket sera gagnant chaque jour !

Les 15 et 22 de 9h à 19h 
Les autres jours de 10h à 13h et de 15h30 à 19h

venez découvrir l’artisanat et les produits gourmands  
(chocolats, foie gras, pain d’épices et miel, fleurs de Noël, santons, bijoux…) 

en flânant autour des chalets à la découverte de cadeaux originaux  
où petits et grands trouveront leur bonheur…

Pour une ambiance festive, le chalet du Comité de Jumelage vous concoctera  
crêpes, marrons, vin chaud et présentera ses objets de Noël.

Sans oublier le chalet du Père Noël pour une photo souvenir de 16h à 19h.
Concours de dessins pour les enfants. 

Marché de Noël 
du 15 au 22 Décembre - Place Alsace Loraine

Les vitrines
des magasins scintilleront et s’animeront, 

véritable enchantement où petits et grands 

vivront la magie de Noël….

Écrire au
    Père Noël
À l’approche de cette période 

magique de fin d’année, une boîte 

à lettre est installée en centre-ville 

sur la place gambetta, les enfants 

sont les bienvenus pour y déposer 

leur lettre au Père Noël !!!

Vendredi 21 décembre
Nocturne des commerçants  

jusqu’à 21h30 : Animations et offres commerciales. 
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Stationnement 
Gratuit   

AU  CENTRE-VILLE

AU MOIS DE DéCEMBRE 

26 et 27 Décembre - 2 et 3 Janvier
Jeux gonflables
de 14h30 à 18h30 - Place Gambetta  

Mercredi 19 Décembre Johnny Circus
Spectacle jeune public - Foyer Culturel - 15h - Spectacle & goûter offerts 
Un numéro de chèvre alpine, Les ravissantes colombes de la paix, des petits 
chiens comédiens, de la magie, des lémuriens, des chats savants, des clowns, 
le kangourou du cirque… de quoi passer un bel après-midi ! Lors de ce 
spectacle, le public peut non seulement regarder les prouesses des animaux 
mais également les caresser durant le spectacle !

Vendredi 21 Décembre
Arrivée du Père-Noël en bateau 
à 18h - Au Port - Cale de la Gare
Retrouvez le Père-Noël et accompagnez-le vers le marché de Noël.
Assistez au spectacle déambulatoire : LA BALLADE DES RENNES 
« La grande nuit de Noël arrive à grand pas et il ne faut pas prendre du retard ! 
Les grands rennes courageux déambulent dans vos rues et vous invitent 
à faire une petite balade dans leur traîneau. Pendant ce temps, les lutins 
jongleurs et sculpteurs de ballons vous présentent leurs nouvelles farces 
qui raviront les grands et les petits. Échassiers – jongleurs – sculpteurs de 
ballons. »

Conte et spectacle pyrotechnique
19h – Place Gambetta

Marché de Ronce-les-Bains 
                Mardis - Jeudis – Samedis

Des animations 
 pour vivre la magie de Noël
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Plan Communal de Sauvegarde (P.C.S.)

La commune de La Tremblade est couverte par un plan de pré-
vention des risques naturels (P.P.R.N.) approuvé par le préfet en 
2003. Le P.P.R.N. est un document d’urbanisme ayant valeur ré-
glementaire qui répond à un double objectif : ne pas aggraver les 
risques existants (feu de forêt, érosion, submersion) et limiter les 
dégâts possibles sur les biens, les personnes et leurs activités. 

Parallèlement, la commune a élaboré un plan communal de sau-
vegarde (P.C.S.) adopté en conseil municipal en 2006. Il s’agît 
d’un outil opérationnel qui a pour objectif de mettre en œuvre 
une organisation prévue à l’avance au niveau communal (testée 
et améliorée régulièrement) en cas de survenance d’évènements 
graves afin de sauvegarder des vies humaines, diminuer les dé-
gâts et protéger l’environnement. 

Le P.C.S. comporte deux volets :

1. l’information préventive de la population 

Face à des risques qui ont été recensés, en particulier :

•	Les risques naturels, tels que les feux de forêt, les inon-
dations par submersion marine, les phénomènes liés à 
l’atmosphère (tempêtes, orages…), les risques sismiques.

•	Les risques technologiques, comme  le transport de ma-
tières dangereuses et les accidents nucléaires

•	Les risques sanitaires : les pandémies

•	Les risques de pollution marine, de type Erika par exemple. 

La population peut être avertie instantanément,  24h sur 24, 365 
jours par an, grâce aux panneaux lumineux, à l’envoi de fax, 
courriel, SMS et par l’intermédiaire des réseaux sociaux.

Si ces différents risques devaient prendre une ampleur régio-
nale, voire nationale, une sirène, disposée à la base nautique à 
Ronce-les-Bains serait  déclenchée par la préfecture ou le minis-
tère compétent. Ce matériel est testé tous les premiers mercre-
dis de chaque mois. 

En outre, la police municipale est chargée d’informer la popu-
lation sur le terrain, par haut-parleur, ce qui permet en cas de 
défaillance technique ou de défaut d’électricité, d’assurer l’alerte 
de la population.

2. la protection de la population. 

En cas de crise, il est prévu :

•	de mettre en place un poste de commandement 
communal,

•	d’organiser et d’orienter les secours sur différents sec-
teurs ayant été préalablement recensés et définis, en 
fonction des différents risques connus,

•	de réguler les déplacements de la population en mettant 
en œuvre des déviations,

•	d’accueillir la population nécessitant un abri au sein de 
sites d’accueil qui ont été choisis : le Foyer d’Animation 
Culturelle (F.A.C.) ainsi que les gymnases (rue Jean hay et 
site des Bengalis). 

Le P.C.S. de La tremblade est régulièrement mis à jour, notam-
ment pour prendre en compte de nouveaux moyens d’informa-
tion et de communication. 

En 2013, lors de la découverte d’une bombe datant de la seconde 
guerre mondiale, le P.C.S. a été mis en œuvre : 

Sachant que le P.C.S. repose fortement sur l’alerte de la popula-
tion, il est important que les services de la mairie, en charge de 
cette information, puissent disposer d’une base de données la 
plus exhaustive possible. Il est donc primordial que toute per-
sonne souhaitant être avertie, se fasse connaître en mairie.  Il en 
va peut-être un jour de votre sécurité.

Frédéric Yvanes, Dominique Frétillère et Bruno Baudinaud



1 rue de la Seudre - 17390 La Tremblade
Marché couvert de Ronce-les-Bains

05 46 36 87 64 -      : uneaffairedegoût

Pâtissier - Chocolatier - Glacier



16 Magazine Municipal de La tremblade - hIvER 2018 - n°72

Vie Municipale

College Fernand Garandeau
Je lis, tu lis, ils lisent...au collège de La Tremblade
A l’heure du numérique, on a tendance à croire que les jeunes 
d’aujourd’hui ne lisent pas. Au collège Fernand garandeau de La 
Tremblade, beaucoup d’actions autour de l’incitation à la lecture 
plaisir sont menées par les enseignants et la documentaliste.

Chaque élève participe, tout au long de sa scolarité, à des mani-
festations ou projets variés.

depuis cette année, tous les élèves de 6e se sont rendus à la mé-
diathèque de La Tremblade avec leurs enseignants de français et 
à la librairie « L’encre et la boussole » pour découvrir le parcours 
du livre et les lieux de lecture de leur environnement proche. Cela 
a été pour les élèves l’occasion de s’inscrire gratuitement à la mé-
diathèque et de découvrir des lieux pour s’achalander en livres.

La lecture de bandes dessinées, que les élèves affectionnent 
particulièrement, trouve sa place à travers divers projets péda-
gogiques comme la lecture de bandes dessinées historiques en 
classe de 3e afin de préparer l’EPI « Bulles d’histoire » ou le « Prix 
vagues à Bulle » proposé par les médiathèques et CdI du secteur 
Marennes-Oléron-Pays royannais en faisant participer les élèves 
de 4e et de 3e afin de voter pour leur Bd préférée parmi une sélec-
tion de 4  titres. Enfin la participation au Festival International de 
la Bande dessinée d’Angoulême avec deux classes de 6e est un 
temps fort de l’année. Les élèves peuvent découvrir l’importance 
de la bande dessinée sur la scène mondiale, le plus grand salon 
de bande dessinée au monde, aller à la rencontre de dessina-
teurs illustres et se laisser porter par des expositions originales. 
Les élèves de 3e visitent, quant à eux, le Musée de la bande des-
sinée tous les ans afin de profiter d’expositions temporaires.

depuis plus de vingt ans, les documentalistes proposent, dans le 
cadre de la manifestation « Lire en fête », des rencontres avec des 
écrivains de littérature jeunesse. L’an passé, c’est l’auteur Fabien 
Clavel qui est venu rencontrer une classe de 5e. Cette année, ce sera 
sûrement l’auteur à succès Carina Rozenfeld, auteur de romans de 

science-fiction,  qui viendra au collège auprès des élèves de 
4e ou de 3e. C’est l’occasion pour les élèves d’échanger 

avec un auteur autour de son métier, de la technique 
d’écriture et du contenu de ses œuvres après lecture.

« Lire en fête » c’est également l’occasion de faire 
venir des dessinateurs de bandes dessinées de 

grand renom auprès des élèves qui adorent ce 
genre de lecture. Clément Oubrerie, Marko, 
guillaume Sorel ont été des rencontres mar-
quantes pour les élèves ces dernières an-
nées. découvrir des œuvres variées, des 

genres graphiques différents, aller vers 
des bandes dessinées vers lesquelles 

les élèves ne seraient pas aller spontanément, participer à des 
ateliers Bd qui leur permettent de s’essayer au graphisme tel est 
l’objectif de cette action.

Enfin « Lire en fête » propose tous les ans un spectacle de contes 
à tous les élèves de 6e. Une façon d’approcher la lecture à voix 
haute, l’interprétation d’un texte avec une mise en scène soignée 
pour le plus grand bonheur de tous. C’est la conteuse Alexandra 
Castagnetti, originaire de l’île d’Oléron, qui est venue présenter 
son spectacle « Entre terre et ciel » autour de contes amérindiens.

La lecture au collège a son rendez-vous hebdomadaire avec la 
création depuis trois ans du Club lecture pendant le pause méri-
dienne. Mme Pagot (professeur de français) et Mme Roy (docu-
mentaliste) l’animent pour un groupe de fidèles. Tables rondes, 
coups de cœur littéraires, activités manuelles autour de l’objet 
livre, participation au Salon du livre de littérature jeunesse de 
Saujon « Je lis mômes » et à celui de l’île d’Aix « Aixlibris » avec 
des rencontres d’auteurs jalonnent l’année.

des classes de 5e proposent leurs avis de lecture sur la page 
web du CdI ou lisent des livres autour des héros d’hier et d’au-
jourd’hui alors que des classes de 3e s’adonnent à la lecture de 
biographies ou d’autobiographies et présentent leur critique de-
vant leurs camarades.

Ces deux niveaux participeront prochainement au « Prix des 
Incorruptibles » pour élire leur livre préféré parmi une sélection 
de 5 ouvrages.

Cela est sans compter les lectures suivies en cours de français 
afin de découvrir des œuvres et des écrivains plus classiques.

Tout est donc mis en œuvre pour que les élèves prennent du 
plaisir, développent leur imagination, leur vocabulaire et leurs 
connaissent littéraires à travers ces différents moments et pro-
jets. Plus de 5 000 livres sont empruntés chaque année par ces 
derniers, chiffres qui ne cessent d’augmenter d’année en année.

La lecture aura très prochainement sont rendez-vous quotidien avec 
la mise en place de l’action « Silence on lit » et des boîtes à livres.
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Ecole élémentaire La Sablière
On cuisine dans le dispositif ULIS !

On a fait de la cuisine en ULIS. On a mis une pate brisée, 4 
pommes, 4 poires et deux bananes. On a mis du chocolat aussi. 
Lindsay a pris la fourchette et a fait des piques sur la tarte. gaëlle 
et Cathy ont épluché les pommes et les poires avec un économe. 
Samuel a lu la recette sur la tablette. Louna a découpé les fruits. 
Ludivine a cassé les œufs avec Christine et Cathy. On a rajouté de 
la crème. On a mélangé avec un fouet. Alexis a versé le chocolat. 
On a mis notre tarte au four à 200°. On a regardé si la tarte était 
cuite. Elle l’était ! On l’a mangé !
Texte dicté et écrit par Samuel (élève du dispositif ULIS)

Sport au gymnase des Bengalis pour les CE1.

Nous avons terminé notre cycle sport au gymnase des Bengalis. 
Le thème de cette période était le lancer avec différents objets 
(poids, anneau, vortex) et différentes actions (lancer à l’autre, 
lancer loin, être précis...). Les élèves ont su progresser tout au 
long de cette période et améliorer leur technique.

Ecole maternelle La Sablière
Entre octobre et novembre les élèves de l’école maternelle de la 
Sablière ont participé activement à deux événements.

En octobre tout d’abord  ils ont décoré des citrouilles pour la fête 
d’Halloween organisée par l’association de parents d’élèves. 

Au mois de novembre, accompagnés de parents et profitant 
d’une agréable journée ils ont eu le plaisir de planter des jeunes 
pousses de pins en forêt de la Coubre lors d’une sortie proposée 
par la municipalité et l’ONF. Son responsable, Philippe Lequeux, 

et plusieurs techniciens qui l’accompagnaient ont initiés les 
élèves aux bons gestes pour cette plantation délicate. 
C’est donc avec la plus grande attention et une maî-
trise des gestes que chacun a pu mettre en terre 
plusieurs plants. 
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Parole aux groupes minoritaires
«Pour une ville qui vous ressemble»  Y. Tavernier – M. Kurnik – B. Acclément – N. Briant

Nous profitons du dernier magazine de l’année pour vous sou-
haiter de belles fêtes en famille en profitant de tous les bons pro-
duits de notre territoire et pour vous rassurer sur notre implica-
tion pour la ville et ses habitants. 

En effet, si parfois nous nous sentons un peu isolés au sein du 
Conseil Municipal, face au groupe de la majorité , conforté par 
celui de « Nouvel horizon » dont nous n’avons jamais entendu 
le plus petit mot durant les débats, si ce n’est qu’acquiescer  et 
aller dans le sens des  volontés du Maire ; Comptez toujours sur 

notre vigilance pour protéger vos intérêts et débattre en Conseil 
ou en Commission sur tous les problèmes de notre commune 
dans le respect de la démocratie, nous aurons l’occasion de vous 
le démontrer dans l’élaboration du futur PLu sur lequel nous ne 
lâcherons rien par rapport aux intérêts particuliers !

Sachez que nous sommes toujours à votre écoute et nous vous 
souhaitons tous nos vœux les plus sincères de bonheur, de santé 
et de réussite pour l’année à venir.

« Nouvel horizon » E. Daugy – G.Cenerini – C. Vollet-Chamboulan

Suite aux transferts de compétences obligatoires dans le cadre de la 
Loi NoTRE, acceptés par la commune et que nous avons donc votés, 
notre groupe s’interroge sur le manque de visibilité constaté dans 
deux domaines notamment :
• Le développement touristique de notre territoire porté à présent 
par l’Office de tourisme communautaire. L’absence de contact avec 
son nouveau directeur pour nous présenter ses objectifs de déve-
loppement nous paraît inquiétante voire préjudiciable à notre propre 

communication locale. devons-nous nous contenter de lire 
la presse pour avoir des informations ? 

• Le projet du port en ville sur lequel nous sommes in-
terrogés régulièrement et pour lequel nous n’avons pas 
de répons. Certes un Syndicat mixte a été créé pour 
gérer jusqu’à la fin de cette année les deux seuls ports 
de La Tremblade, puis tous les ports de la Seudre. La 
création du futur port aura un impact sans précédent 
sur l’activité économique communale. des panneaux 
de présentation ainsi qu’une réunion publique sont 
apparemment prévus. Mais quand ?   
Nous méritons des réponses, vous méritez d’être informés.
Notre volonté est de contribuer de façon constructive 

à l’intérêt collectif. Nous voulons pour cela porter à votre connais-
sance les contraintes financières de la commune sur lesquelles nous 
interrogeons régulièrement la municipalité : 
• La dotation globale de fonctionnement versée à la commune 
pour son fonctionnement est une toute petite part des mille milliards 
d’impôts collectés par la nation. En 2018, elle était de 1 015 428 €. 
depuis 2014, l’état a imposé une baisse de celle-ci ! de 2014 à 2018, 
la commune a ainsi perdu 1 171 626 € dans son budget (plus que 
la dotation annuelle de la seule année 2018 !) Imaginez combien de 
mètres de trottoir on aurait pu réaliser !
• Le prélèvement sur les logements sociaux est une taxe de plus 
mise en place avec la loi SRU quand  la commune ne disposait pas 
de 20% de logements sociaux.  On a donc payé ! Alors que l’on 
n’arrivait déjà pas aux 20%, la loi dallot a relevé ce seuil à 25% et 
maintenant on  paye encore plus (205.176,55 €) ! Le montant cumulé 
depuis 2014 est de 445 998 euros.
Rien qu’avec ces deux prélèvements, le montant cumulé prélevé par l’état 
sur le budget de notre commune depuis 2014 est donc de 1 617 624 E.
Nous vous présentons nos meilleurs vœux de bonheur et de santé 
pour 2019.

L’Espace Emploi Formation de La Tremblade
Il est situé dans les locaux du CCAS, 37 Rue de la Seudre.
Financé par la CARA au titre de la « Politique de la ville », l’Espace 
Emploi Formation de La tremblade est ouvert à toute personne 
en recherche d’emploi :
Demandeurs d’emploi, inscrits ou non à Pôle Emploi : 

• Inscription, recherche d’offres, création de Cv, manipu-
lation du site de Pôle Emploi, recherche de formations, 
entretiens...

• Initiation informatique : manipulation du site de Pôle 
Emploi, création et consultation de boite courriel..

Salariés : recherche de formation, information sur la validation 
des Acquis de l’Expérience,  Informations sur le droit du travail...

Employeurs : Particuliers employeurs (démarches 
liées au CESU), entreprises...

Les outils à disposition :

• Ordinateurs ouverts sur Internet,
• Connexion wifi
• Imprimante, scanner pour télé transmission des 

bulletins de salaire, des attestations Pôle Emploi...
• Un poste téléphonique
• Une personne pour vous aider dans vos démarches et vous 

orienter sur les services compétents.
• L’Espace Emploi Formation est ouvert du lundi au vendredi, de 

9h à 12h et de 13h30 à 17h30.

Les après-midi sont plus réservés aux entretiens sur rendez-vous 
en tête à tête et qui restent confidentiels.

vous pouvez nous rendre visite au 37 Rue de la Seudre ou 
contacter Éric denaës au 05.46.36.65.83 ou par courriel  :
emploiformationlatremblade@laposte.net



19Magazine Municipal de La tremblade - hIvER 2018 - n°72

Vie Pratique

Prélévement à la source
Conséquences pour les non-imposables de l’absence de dépôt de la déclaration d’impôt
dès cette année, la déclaration d’impôt permet d’établir le taux du prélèvement à la source.

Les contribuables, en particulier les non-imposables, qui n’ont pas déclaré leurs revenus 2017 se verront attribuer un taux par 
défaut (au lieu du taux de 0 % qui devrait en réalité s’appliquer). Un prélèvement sur leurs revenus pourra, par conséquent, 
être effectué en début d’année 2019.

Il est donc indispensable qu’ils déposent, dans les plus brefs délais, leur déclaration d’impôt.

Il est rappelé, que les personnes âgées de plus de 18 ans, domiciliées en France, doivent, chaque année, souscrire 
une déclaration de revenus.

Cette obligation s’applique aux foyers et personnes imposables mais aussi aux non-imposables.

Il est aussi précisé qu’en souscrivant une déclaration de revenus, les foyers et per-
sonnes non-imposables reçoivent un avis de non-imposition, indispensable pour 
effectuer certaines démarches et obtenir le bénéfice d’avantages fiscaux ou sociaux.

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE CHARENTE-MARITIME

Mission Locale
Flash info jeunesse

Vous avez entre 16 et 25 ans,
Vous vous interrogez sur votre avenir ?

Une hésitation dans votre choix d’étude ou de formation ?
Vous recherchez un patron pour votre apprentissage ?

Vous souhaitez trouver un job ou un stage en entreprise ?
Vous êtes parents : Comment aider votre enfant ?

Venez nous rencontrer à la Mission Locale, un accompagnement à 
votre rythme et selon vos souhaits vous sera proposé.

NOUS TROUVONS LA SOLUTION ENSEMBLE  
MAIS C’EST VOUS QUI DECIDEZ !

Quelle que soit votre situation, n’hésitez pas à pousser la porte de la 
Mission Locale. Des questions, des besoins, des projets… 

C’est simple, nous sommes là pour vous aider !

MISSION LOCALE : ACCUEIL – ECOUTE – 
ACCOMPAGNEMENT – CONSEILS – INFORMATIONS

La Mission Locale « Agglomération Royan Atlantique » vous accueille du lundi au 
vendredi de 9H à 12H30 et de 14H à 17H30 (fermée le mercredi matin). Des conseil-

lers vous reçoivent avec ou sans rendez-vous. 

Contactez-nous :
Tél : 05 46 06 96 16 - Mail : contact@ml-ara.fr 
Site internet : www.ml-pays-royannais.com

Rencontrons-nous : 69 rue Paul Doumer 17200 ROYAN
Pour les personnes qui ne peuvent pas se déplacer sur Royan,  

des permanences sont assurées à Saujon, La Tremblade, Arvert, Etaules et Cozes  
(sur rendez-vous au 05 46 06 96 16)

Suivez-nous :

 Mission Locale Agglomération Royan Atlantique

 BIJ de l’Agglomération Royan Atlantique

Invitez-vous : Participez à nos actions collectives ou  
individuelles, le programme est différent chaque mois

Ateliers : Informatique, CV et recherche d’emploi, préparation à 
l’entretien d’embauche, orientation et accompagnement au choix 
professionnel, démarches administratives : Carte de sécurité so-
ciale, mutuelle, impôts, logement…

Parrainage : Vous êtes « parrainé » par un chef d’entreprise qui 
vous offre ses conseils et son réseau professionnel pour vous 
amener plus rapidement vers l’emploi,

Dispositifs nationaux et régionaux : Garantie jeunes, contrats 
aidés, départs à l’étranger…

Ateliers atypiques : Retrouver confiance en soi, relooking, sport, 
bien-être…

Deux autres services autres services sont proposés à la Mission Locale :

Le Bureau Information Jeunesse renseigne tous les publics sur 
l’orientation, les métiers, les formations, la santé, le logement, les 
loisirs, les jobs d’été, la création d’association… et organise des 
soirées thématiques.

Le Relais de conduite permet (sous conditions) de passer son 
code et son permis de conduire. Les cours sont adaptés au rythme 
et au niveau de connaissances de chacun.

Le savez-vous ?
La Mission Locale accompagne les entreprises du territoire dans leurs recru-
tements et la gestion de leurs ressources humaines (formations des salariés, 

droit du travail, accueil des stagiaires ou de nouveaux salariés, tutorat...)
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Collecte des déchets ménagers et assimilés
La CARA, Communauté d’Agglomération Royan Atlantique, est compétente en matière 
de collecte et de traitement des déchets ménagers.
La prise en compte croissante des préoccupations environne-
mentales a conduit à la mise en place d’actions de prévention à la 
production de déchets et au développement de collectes sélec-
tives en porte à porte et en apport volontaire.

C’est dans ce contexte que la CARA a décidé, via l’adoption 
d’un règlement relatif à la redevance spéciale, d’un règlement 
intérieur des déchèteries des particuliers et d’un règlement de 
collecte, de fixer les modalités de fonctionnement du service 
d’élimination et de valorisation des déchets des ménages et des 
déchets assimilés, dans le respect des dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur. Ces documents, dont les dispositions 
se complètent, forment le règlement général du service d’élimi-
nation et de valorisation des déchets de la CARA. Toutefois, s’ils 
comportent des dispositions contradictoires, le présent règle-
ment de collecte prime sur les autres règlements.

1°) Horaires des collectes :

• en juillet et août : de 21h à 5h

• le reste de l’année : 4h à 13h

Pensez à présenter vos déchets à la collecte en sortant vos conte-
neurs à 20h la veille du jour noté sur le calendrier de collecte. Une 
fois la collecte effectuée n’oubliez pas de rentrer vos conteneurs 
qui ne doivent pas rester sur le domaine public.

2°) Contenu des conteneurs :

• Les déchets ménagers non recyclés (ordures ménagères 
en sac dans le conteneur vert) : ce sont les déchets de 
tous les jours provenant de la préparation des aliments 
et du nettoiement normal des habitations, restes de 
repas, déchets de balayage et résidus divers.

•  Les déchets ménagers à recycler (emballages ména-
gers en vrac dans le conteneur jaune : bouteilles et 

flacons plastiques, cartons d’emballages, papiers, jour-
naux, publicités, magazines, briques alimentaires, boîtes 
en métal, aérosols non toxiques et barquettes en alumi-
nium... (bien vider les emballages sans les laver, sans les 
emboîter les uns dans les autres, les plier, les compacter).

Concernant la collecte des déchets végétaux les sacs papiers sont 
vendus à Intermarché, Z.A.C. des Brégaudières - 05.46.36.52.22.

3°) Entretien des conteneurs :

L’entretien courant des conteneurs, leur nettoyage et leur désin-
fection, doivent être effectués par l’usager. Un parfait état de pro-
preté est à respecter tant à l’extérieur qu’à l’intérieur des conte-
neurs. Le nettoyage ne doit pas se faire sur la voie publique.

Le calendrier de col-
lecte des déchets pour 
l’année 2019 sur la com-
mune de La Tremblade 
sera annexé dans le pro-
chain magazine PLEIN 
PhARE qui paraîtra fin 
décembre.  
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Pleines mers
Matin         
h mn

Matin         
h mn

Soir
h mn

Soir
h mn

Coef. Coef.

Heure d’été en vigueur du 31/03/2019 à 2h du matin au 27/10/2019 à 3h du matin - Reproduction des prédictions de marées du SHOM
N° Autorisation 2018-435 - Port de La Rochelle - non vérifiée par le SHOM et réalisée sous la seule responsabilité de l’éditeur

Basses mers

53 02:48 15:23 57 08:31 21:00
62 03:26 15:56 66 09:24 21:46
69 03:58 16:23 73 10:07 22:26
76 04:28 16:50 78 10:45 23:01
80 04:57 17:16 82 11:19 23:35
83 05:27 17:43 83 11:53 --:--
83 05:57 18:09 82 00:09 12:26
81 06:26 18:35 79 00:42 12:59
77 06:56 19:03 74 01:14 13:31
70 07:28 19:36 66 01:48 14:06
62 08:07 20:17 58 02:24 14:44
54 08:59 21:22 49 03:06 15:29
46 10:33 23:26 43 03:56 16:24
42 12:12 --:-- --- 04:58 17:33
43 00:49 13:26 47 06:13 18:49
52 01:55 14:28 59 07:30 19:59
67 02:52 15:23 76 08:36 21:00
84 03:43 16:11 92 09:34 21:54
99 04:31 16:56 105 10:26 22:45

110 05:15 17:38 113 11:15 23:33
115 05:57 18:18 115 12:02 --:--
113 06:36 18:55 110 00:20 12:48
104 07:11 19:28 98 01:06 13:33
91 07:42 19:58 83 01:52 14:20
74 08:09 20:31 65 02:40 15:08
57 08:42 23:01 49 03:31 16:02
43 12:05 --:-- --- 04:28 17:05
38 00:31 13:25 36 05:36 18:21

Besançon, Bordeaux, Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble, Limoges, Lyon, Poitiers
Aix-Marseille, Amiens, Caen, Lille, Nancy-Metz, Nantes, Nice, Orléans-Tours, Reims, Rennes, Rouen, Strasbourg
Créteil, Montpellier, Paris, Toulouse, Versailles

A 
B  
C

1 V Ella  ...............................................................................................................................................

2 S ChAndeleur  

3 D Blaise  

4 L Véronique   .......................................................................................06
5 M Agathe  .............................................................................................................................

6 M Gaston ...............................................................................................................................

7 J Eugénie  ..........................................................................................................................

8 V Jacqueline ...............................................................................................................

9 S Apolline  

10 D Arnaud  

11 L Nd. de Lourdes  ...............................................................................07
12 M Félix   ................................................................................................................................

13 M Béatrice  ..........................................................................................................................

14 J Valentin / Cendres  ............................................................................................

15 V Claude  ...............................................................................................................................

16 S Julienne  

17 D Alexis  

18 L Bernadette  ..............................................................................................08
19 M Gabin   .........................................................................................................................

20 M Aimée ..................................................................................................................................

21 J Damien ............................................................................................................................

22 V Isabelle  ............................................................................................................................

23 S Lazare  

24 D Modeste  

25 L Roméo  ..................................................................................................................09
26 M Nestor   ......................................................................................................................

27 M Honorine ....................................................................................................................

28 J Romain  ............................................................................................................................

Février 2019

A  B  C

Pleines mers
Matin         
h mn

Matin         
h mn

Soir
h mn

Soir
h mn

Coef. Coef.

Heure d’été en vigueur du 31/03/2019 à 2h du matin au 27/10/2019 à 3h du matin - Reproduction des prédictions de marées du SHOM
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Basses mers

37 01:37 14:24 40 06:56 19:39
45 02:27 15:07 50 08:10 20:39
55 03:07 15:40 60 09:04 21:26
65 03:39 16:06 70 09:47 22:05
74 04:09 16:29 78 10:23 22:39
81 04:36 16:53 83 10:56 23:12
86 05:04 17:17 87 11:29 23:45
88 05:32 17:42 88 12:00 --:--
88 06:00 18:08 86 00:16 12:31
85 06:29 18:36 82 00:48 13:02
79 07:01 19:09 74 01:20 13:35
70 07:39 19:47 65 01:55 14:13
59 08:26 20:39 54 02:36 14:56
49 09:59 22:52 44 03:24 15:50
42 11:51 --:-- --- 04:25 16:59
41 00:28 13:10 44 05:44 18:22
50 01:38 14:15 58 07:09 19:40
66 02:38 15:08 76 08:20 20:44
85 03:29 15:55 93 09:18 21:39
100 04:15 16:38 107 10:09 22:29
111 04:56 17:16 114 10:57 23:15
115 05:33 17:50 115 11:42 --:--
113 06:07 18:20 109 00:00 12:26
104 06:35 18:48 97 00:44 13:08
90 07:02 19:16 82 01:28 13:52
73 07:29 19:48 64 02:12 14:37
55 08:01 20:36 47 03:00 15:27
40 08:53 23:40 35 03:53 16:26
32 12:52 --:-- --- 04:57 17:41
31 00:57 13:54 34 06:18 19:05
39 01:53 15:38 44 08:37 21:09

Mars 2019

1 V Aubin  ...................................................................................................................................

2 S Ch. le Bon  

3 D Fête Gd-Mères  

4 L Casimir .................................................................................................................10
5 M MArdi GrAs  ..............................................................................................................

6 M Colette   ..................................................................................................................

7 J Félicité  ...............................................................................................................................

8 V Jean de Dieu ....................................................................................................

9 S Françoise  

10 D Vivien  

11 L Rosine  .....................................................................................................................11
12 M Justine  ...............................................................................................................................

13 M Rodrigue  .....................................................................................................................

14 J Mathilde   ..........................................................................................................

15 V Louise  ..................................................................................................................................

16 S Bénédicte  

17 D Patrice  

18 L Cyrille  .......................................................................................................................12
19 M Joseph  ................................................................................................................................

20 M printeMps  ......................................................................................................................

21 J Clémence  ........................................................................................................

22 V Léa  ................................................................................................................................................

23 S Victorien  

24 D Catherine de S  

25 L Annonciation  ....................................................................................13
26 M Larissa .................................................................................................................................

27 M Habib  ....................................................................................................................................

28 J Gontran   ..............................................................................................................

29 V Gwladys .........................................................................................................................

30 S Amédée  

31 D Benjamin  

A  B  C

Pleines mers
Matin         
h mn

Matin         
h mn

Soir
h mn

Soir
h mn

Coef. Coef.

Heure d’été en vigueur du 31/03/2019 à 2h du matin au 27/10/2019 à 3h du matin - Reproduction des prédictions de marées du SHOM
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Basses mers

56 01:30 14:01 57 06:47 19:26
60 02:21 14:50 63 07:52 20:25
66 03:02 15:30 69 08:50 21:17
71 03:37 16:02 74 09:39 22:02
76 04:08 16:31 78 10:23 22:42
79 04:39 17:01 80 11:01 23:18
80 05:11 17:31 80 11:37 23:54
79 05:44 18:01 78 12:13 --:--
76 06:17 18:31 74 00:29 12:48
72 06:50 19:01 69 01:05 13:23
66 07:24 19:33 62 01:40 14:00
59 08:02 20:12 55 02:18 14:38
52 08:49 21:10 48 02:59 15:22
45 10:01 22:52 43 03:46 16:14
42 11:31 --:-- --- 04:43 17:15
43 00:16 12:46 45 05:48 18:21
48 01:19 13:47 53 06:56 19:26
59 02:14 14:42 65 07:59 20:24
72 03:04 15:33 79 08:56 21:18
86 03:53 16:21 92 09:49 22:09
97 04:40 17:08 102 10:41 22:59

105 05:27 17:54 107 11:30 23:48
108 06:13 18:40 108 12:19 --:--
106 07:00 19:26 102 00:36 13:07
98 07:47 20:15 92 01:25 13:56
86 08:38 21:13 79 02:15 14:46
71 09:46 22:35 64 03:07 15:39
58 11:16 23:56 52 04:03 16:38
48 12:37 --:-- --- 05:04 17:43
46 01:05 13:45 45 06:13 18:55
47 02:02 14:40 50 07:26 20:03

1 M Jour de l’An  .............................................................................................01
2 M Basile  .....................................................................................................................................

3 J Geneviève  ...............................................................................................................

4 V Odilon  ................................................................................................................................

5 S Edouard  

6 D epiphAnie   

7 L Raymond  .......................................................................................................02
8 M Lucien ..................................................................................................................................

9 M Alix  ..............................................................................................................................................

10 J Guillaume  ................................................................................................................

11 V Pauline  .............................................................................................................................

12 S Tatiana  

13 D Yvette  

14 L Nina   ..................................................................................................................03
15 M Rémi  ........................................................................................................................................

16 M Marcel  ................................................................................................................................

17 J Roseline .........................................................................................................................

18 V Prisca  .....................................................................................................................................

19 S Marius  

20 D Sébastien  

21 L Agnès   ...........................................................................................................04
22 M Vincent  ............................................................................................................................

23 M Barnard  ..........................................................................................................................

24 J François de Sales ..................................................................................

25 V Conv. de S. Paul  ......................................................................................

26 S Paule  

27 D Angèle   

28 L Thomas d’Aq.  ...................................................................................05
29 M Gildas  ...................................................................................................................................

30 M Martine  ..........................................................................................................................

31 J Marcelle ........................................................................................................................

Janvier 2019
A  B  C

NUMÉROS D’URGENCE 

Pompiers : 18  SAMU : 15 
Gendarmerie : 17 
Centre Anti-poison :  05.56.96.40.80
Urgence enfants disparus :   116000
Urgence Plage & Mer :  196

N° d’Urgence européen :  112

N° d’Urgence pour personnes 
sourdes ou malentendantes :  114

Pharmacie de garde :  3237

SERVICES PUBLICS 

MAIRIE�  05.46.36.99.00
23, rue de la Seudre La Tremblade

 www.la-tremblade.fr 
 mairie@la-tremblade.com

SE�RVICE�S TE�CHNIQUE�S 05.46.36.99.10

CCAS  05.46.36.02.45
37, rue de la Seudre La Tremblade

CE�NTRE� DE� SE�COURS - POMPIE�RS
19, ZA des Brassons La Tremblade

05.46.36.03.32 - 18

CE�NTRE� DE�S FINANCE�S PUBLIQUE�S
Service des impôts des particuliers
 05.46.39.51.00
1, rue des Cormorans 17205 Royan Cedex

 www.impots.gouv.fr
 sip.royan@dgfip.finances.gouv.fr

E�HPAD «Les Mimosas»
13, rue Pierre Loti La Tremblade

05.46.36.01.11

GE�NDARME�RIE�
6, av Gal de Gaulle La Tremblade

05.46.36.11.43 (Heures ouvrables)
et 17 (Service Urgences)

LA POSTE� 05.46.36.02.01
5, av du Général de Gaulle La Tremblade

MAISON DE� LA TRE�ILLE� 06.20.62.84.81
8, av du Gal de Gaulle La Tremblade

MÉDIATHÈQUE�  05.46.36.14.67
30, rue de la Seudre La Tremblade

E�SPACE� E�MPLOI FORMATION
37, rue de la Seudre La Tremblade

05.46.36.65.83

OFFICE� DE� TOURISME� COMMUNAUTAIRE� 
«Destination Royan Atlantique»
1, bd Pasteur La Tremblade 
 05.46.08.17.52
Place Brochard Ronce-les-Bains
(Avril à Septembre)  05.46.08.17.53

SNSM
Société nationale des sauveteurs en mer
Bd Roger Lételié - Cale Ronde La Tremblade

Président de station : 06.78.47.05.65

TRE�SORE�RIE� 05.46.23.54.54
108, bd de Lattre de Tassigny
BP 2202C 17205 Royan

 t017038@dgfip.finances.gouv.fr

SOCIAL / ENTRAIDE
COLLE�CTIF CARITATIF 05.46.76.10.48

LA CROIX ROUGE� 06.81.96.88.36

LE�S RE�STOS DU CŒUR 05 46 47 72 91

SE�COURS CATHOLIQUE� 06.79.24.94.93

SERVICES MEDICAUX

ACUPUNCTURE - MEDECINE TRAD CHINOISE
M. DUMET 06 22 91 58 54
30, rue de la Sablière La Tremblade

AMBULANCES
Ambulances de la Presqu’île d’Arvert
65, bd Joffre La Tremblade  
 05.46.36.01.40

AROMATHÉRAPIE - MASSAGE BIEN-ÊTRE
Mme PAIN 05 46 85 54 60
30, rue de la Sablière La Tremblade

DENTISTES
M. BUJADOUX, M.PAGEOT,  
M. HAURILLON
23, bd Pasteur La Tremblade
 05.46.36.09.80 / 05.46.36.03.85

HÔPITAUX
CH. ROYAN :  05.46.39.52.52
CH. ROCHEFORT :  05.46.88.50.50

INFIRMIERES
CENTRE DE SOINS ADMR 
11 A, rue Gal Leclerc - La Tremblade
Parking U Express  05.46.36.05.31

Mmes COUTANCEAU - MATTELON 
- COLLARD
34, bd Pasteur La Tremblade 

05.46.36.23.33

Mmes HEIM et MOREAU
59, av Beaupréau - Ronce les Bains
(à côté du Dr Chamorro)

09.81.33.38.78 - 07.61.52.25.08

Mme MAINGAUD Julie
2A, rue de la République La Tremblade 
 06.23.24.90.43

KINESITHERAPEUTES
M. CHABANNE - M. RIVET - 
M. NORTIER - M. LARRE
8, rue Georges Clémenceau La Tremblade

05.46.36.09.08

M. JUTANT
34, rue de la Seudre La Tremblade 

05.46.36.09.91

MATERIEL MEDICAL
Seudre Confort médical
ZAC des Brégaudières
4, rue des Artisans La Tremblade
 05.46.47.33.76

MEDECINS
M. BENOIST, M. LACOSTE, M. TAVERNIER
23, bd Pasteur La Tremblade

05.46.36.05.36

M. CHAMORRO DE LA ROSA
59, av de Beaupréau Ronce-les-Bains

05.46.36.38.78

Mme LAMONERIE GUILLON
(homéopathie - acupuncture)
8, rue du Sergent Lecêtre La Tremblade

05.46.36.28.80

M. PERSYN 05.46.36.22.27
21, rue de la Seudre La Tremblade

NATUROPATHE IRIDOLOGUE 
ET REFLEXOLOGUE DIPLOMEE

Mme PELLERAY-GUILHEM
7, rue Georges Clémenceau La Tremblade 
 06.72.33.41.91 

ORTHOPHONISTES
Mme ALLAERT  05.46.75.81.84
17, Bd du Maréchal Joffre La Tremblade

Mme GUILHEM  
7, rue Clémenceau La Tremblade

05.46.85.26.03 – 06.33.21.56.66
OSTEOPATHE

Mme BURLOT et M. OLIVIER  
30, rue de la Sablière La Tremblade

05.46.75.72.67

Mme MÉNARD
27, rue Georges Clémenceau La Tremblade
 05.16.84.15.70 

PEDICURES - PODOLOGUES

M. MILLET - LACOMBE 05.46.36.00.30
25, rue du Sergent Lecêtre La Tremblade

Mme VINENT 05.46.36.33.21
73, Rue de la Seudre La Tremblade

Mme MAGNÉ-NEVEU 06.63.31.47.83
2A, Rue de la République La Tremblade

PHARMACIES

PHARMACIE FERRAND
67, av de Beaupréau Ronce les Bains

05.46.36.20.40

PHARMACIE DU CENTRE COÏC-MOREAU
3, place Gambetta La Tremblade

05.46.36.01.04

PHARMACIE DU CANTON
21, place Gambetta La Tremblade
 05.46.36.01.96

PSYCHOLOGUE

Mme LAMBERT  06.71.62.74.43
17 Bd M. Joffre La Tremblade  

Mme MAINGUET 06.63.10.68.22
4 rue de la Seudre La Tremblade  

SERVICES DIVERS

ANIMAUX

CAT AND DOG 17 06.29.38.65.42

CLINIQUE VÉTÉRINAIRE 05.46.36.16.84
72 Bd Maréchal Joffre La Tremblade 

AVOCATS

M. SIMONNET  06.83.15.17.10
12 rue des Maltaises La Tremblade

Mme GERTY 05.46.36.51.57
5 rue du sommeil La Tremblade 

CULTES

EGLISE PROTESTANTE 05.46.36.04.41
Place du Temple La Tremblade 

EGLISE CATHOLIQUE 05.46.76.71.73
3, bd Pasteur La Tremblade 

TAXIS

RADIO TAXI 24h/24 05.46.36.01.40
La Tremblade - Ronce-les-Bains 

TAXI La Tremblade - Ronce-les-Bains
 05.46.36.08.40 / 06.81.10.24.55

Répertoire... Secours mer et plage :composer le 196



Select AgenceSelect Agence
Résidence « La Chaumière »

59 avenue de Beaupréau 17390 RONCE-LES-BAINS

Tél. 05 46 36 06 78 - 06 80 66 41 40
Email : select-agence@wanadoo.fr - Site : www.select-agence.com

TRANSACTIONS	IMMOBILIÈRES	•	ACHATS	•	VENTES	•	ESTIMATIONS

GARAGE de la SEUDRE
MÉCANIQUE TOUTES MARQUES

DÉPANNAGE - LOCATION

SARL VENIN-BERNARD

90, rue de la Seudre - 17390 LA TREMBLADE
Tél. : 05 46 36 55 98
garagedelaseudre@akeonet.com

Ouvert du lundi au vendredi
de 8h à 12h - 14h à 18h30

M

ARENNES

O
LÉRON

HUITRES MARENNES OLÉRON
SNC L’ESCALE DE L’HUITRE

Ets RAZÉ
Spécialités Eclades de Moules - Dégustation Fruits de Mer - Menu Enfant

Ouvert tous les jours en Juillet - Août - Septembre
Le Port - La Grève - 17390 LA TREMBLADE

Ets 05 46 36 23 45 - 05 46 36 14 14 - Port 06 50 40 70 82

GARAGE DU STADE

ZAC Les Brégaudières - 17390 LA TREMBLADE

Tél. 05 46 75 79 03 - Fax 05 46 75 61 83

ENTRETIEN - RÉPARATION - TOUTES MARQUES
«NOUVEAU SERVICE : DÉCALAMINAGE MOTEUR»



www.arev-tp.fr 05 46 23 39 8905 46 23 39 89
BREUILLET - LA TREMBLADE

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  Fait pour rouler ensemble

Travaux publics et privés
 Terrassement

Enrobés 
Assainissement

Matériaux
Démolition

www.centre-funeraire-horseau.fr

La Tremblade
Tél. 05 46 47 68 34


